
24 heures |  Mercredi 5 juin 2019 Vaud 5

VCX

Série d’ustensiles de cuisson Titan et
Deluxe de la marque Cucina & Tavola
p. ex. poêle haute Titan, Ø 28 cm,
la pièce, 34.95 au lieu de 69.95,
valable jusqu’au 17.6.2019

50%

Les articles bénéficiant déjà d’une réduction sont exclus de l’offre.

OFFRE VALABLE DU 4.6 AU 17.6.2019, JUSQU’À ÉPUISEMENT DU STOCK

50% de réduction.
PUBLICITÉ

Chantier

Feu vert à la métamorphose 
de la gare de Lausanne

non seulement à la gare, mais
aussi dans les projets de métros.»

Pour la municipale lausannoise
Natacha Litzistorf, la journée de
mardi est aussi un jour de «fête».
«Il faut s’en réjouir aujourd’hui,
sans oublier qu’on s’avance vers
quinze ans de travaux autour de la
gare», dit-elle. Heureuse de l’abou-
tissement d’une collaboration mê-
lant de nombreux intervenants,
elle songe aussi aux riverains. «Il
faudra se donner la peine de mini-
miser les nuisances et rendre les
chantiers attractifs, par des anima-
tions notamment.»

Si l’heure est aux réjouissances,
on ne sait pas quand interviendra 
le premier coup de pioche de ce 
chantier hors norme. Aussi les CFF
devront-ils plancher cet été sur son
calendrier, après avoir analysé les 
remarques de l’OFT. «Sur un chan-
tier de cette taille, il est normal que
l’OFT fasse des remarques», pré-
cise Jean-Philippe Schmidt, porte-
parole des CFF. Quant à savoir 
quand les travaux débuteront, il est
bien en peine de le dire. La déci-
sion de l’OFT est soumise à un délai
d’opposition auprès du Tribunal 
administratif fédéral, dont le juge-
ment serait lui aussi soumis à un 
éventuel recours auprès du Tribu-
nal fédéral.

C’est parti pour le chantier à
1,3 milliard, qui vise à réaménager
la gare de Lausanne. Enfin, pres-
que. L’Office fédéral des trans-
ports (OFT) a donné son feu vert
aux travaux en approuvant les
plans déposés par les CFF en 2015.
Mais le rapport de l’OFT est assorti
d’un bon nombre de remarques
qui devront être analysées. Leurs
conséquences sur le chantier et
son aménagement ne seront donc
c o n n u e s  q u ’ à  l a  r e n t r é e
d’automne.

Dans un communiqué, les CFF,
le Canton de Vaud et la Ville de
Lausanne se réjouissent de cette
nouvelle. «Elle était attendue, dit
la conseillère d’État Nuria Gorrite,
en charge des Infrastructures.
C’est une étape symbolique qui
nous permet d’aller de l’avant,

Berne a approuvé 
les plans de la future 
gare, un chantier 
à 1,3 milliard. 
Le calendrier des 
travaux sera connu 
cet automne
Alain Détraz

Les travaux prévoient, entre autres, l’élargissement des quais 
et leur prolongement pour doubler le nombre de voyageurs. CFF

La situation s’est dégradée en 2013.
Employée de longue date, une chi-
miste, collaboratrice scientifique 
de l’EPFL, a vu ses relations se dété-
riorer avec son supérieur cette an-
née-là. Mise en arrêt de travail trois
ans plus tard «en raison d’une dé-
pression sévère avec pleurs, insom-
nies, angoisses et peur de l’avenir»,
pour reprendre les termes du Tri-
bunal administratif fédéral (TAF), 
qui vient de se pencher sur l’affaire,
la chercheuse ne voulait plus cô-
toyer son chef direct. «Il ne s’agis-
sait pas de harcèlement sexuel, 
précise son avocat, Me Alexandre 
Curchod, mais de harcèlement psy-
chologique, fait notamment de 
pressions et d’accusations infon-
dées.»

Avec son conseil spécialisé en
droit du travail, la chercheuse sou-
haitait trouver un terrain d’entente
avec l’EPFL et l’avertissait, en juin 
2017, qu’elle ne reprendrait pas son
travail pour raison de santé. L’école
prenait note le mois suivant, indi-
quait soutenir le projet de recon-
version de son employée et lui pro-
posait de quitter son poste fin août
avec une indemnité de départ de 
60 000 francs pour solde de tout 
compte. La scientifique refusait 
cette proposition dans la foulée et 
rappelait vouloir entamer une nou-

Litige
Dénonçant des pressions, 
une employée a entamé 
une nouvelle formation. 
L’EPFL l’a licenciée 
avec effet immédiat

velle formation fin août. Il devenait
donc urgent de trouver un accord.

Peine perdue, aucun terrain
d’entente n’a été trouvé. L’em-
ployée entamait donc sa nouvelle 
formation fin août. Quelques se-
maines plus tard, l’école polytech-
nique, prenant cette réorientation
pour un abandon de poste, la licen-
ciait avec effet immédiat.

Le bras de fer s’est poursuivi par
un recours de la chercheuse auprès
de la Commission de recours in-
terne des EPF. L’entité, un tribunal
administratif spécial, a donné rai-
son à l’école. La scientifique a en-
suite saisi le Tribunal administratif
fédéral (TAF), qui a partiellement 
admis le recours. Considérant que
l’école a mis six semaines à réagir, 
le TAF assène que l’EPFL n’a pas 
été mis devant le fait accompli. 
Mais le tribunal retient tout de 
même que la recourante a violé son
devoir de fidélité en s’engageant 
ailleurs. De l’indemnité de salaire 
réclamée, soit douze mois 
(122 471 francs), le TAF n’en ac-
corde que le tiers, soit quatre mois
(plus quatre mois pour le délai de 
congé).

Au-delà de ce jugement, Me Cur-
chod déplore que l’EPFL ait totale-
ment évacué la cause première de 
l’affaire: la question du harcèle-
ment. L’avocat se réserve la possi-
bilité de nouvelles démarches sur 
ce sujet, en parallèle à un éventuel
recours au Tribunal fédéral. Quant
à l’EPFL, qui peut également recou-
rir, elle n’a pas encore pris connais-
sance de l’arrêt et ne commente 
donc pas. Emmanuel Borloz

«Harcelée», elle attaque 
l’EPFL en justice

Une «remontada» au National

Pour la conseillère d’État Nuria 
Gorrite, la journée de mardi a été 
faite de bonnes nouvelles. «Nous 
avons obtenu le prolongement de la 
ligne Aigle-Leysin jusqu’à la station 
de téléphérique», se réjouit la 
ministre des Infrastructures. Mais, 
dans la perspective des travaux de 
la gare de Lausanne, le Conseil 

national a également adopté l’étude 
d’une accélération du trafic sur la 
ligne Lausanne-Berne. «C’est une 
véritable remontada qui garantit à la 
Suisse occidentale de se raccrocher 
aux grands projets ferroviaires 
nationaux», exulte Nuria Gorrite, en 
saluant le travail des parlementaires 
romands à Berne.


